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INTRODUCnQN. 

Oe memoire, traitant de la diffusion du disque par 

les discotheques de pret, prend place dans un ensenble de travaux 

consacres au disque a Lyon: de la distribution commerciale par 

les petits et grands disquaires, par la F.N.A.C., par les super 

et les hypermarches, a la diffusion par les discotheques de pret. 

Bibliothegues et discothggues. 

Les auteurs sont generalement d'accord sur le fait 

que le developpemsnt des bibliotheques en France est lie au pro-

cessus d'alphabetisation de l'ensemble de la population; alpha-

betisation rendue necessaire par les imperatifs de la production 

industrielle et du developpement econcmique. 

Par contre, les causes historiques de la naissance 

des disootheques sont peu etudi^es. C'est surtout la valeur cul-

turelle du disque qui est mise en avant, ainsi que la "demande" 

des eventuels utilisateurs. 

Mais, si le livre peut servir a la diffusion d'un 

savoir le disque lui - consacre principalament a 11enregistre-

ment musical - n'est pas porteur d'un savoir directement utili-

sable ou conmmicable f mais, au contraire, de gratuite et de 

plaisir. 

Lire est le resultat d'un apprentissage obligatoire, 

et lire, meme tres peu, est indispensable dans la vie sociale. 

Ecouter - ou entendre de la musique - n'est pas necessaire dans 

la vie quotidienne ou scolaire et ne presuppose nullement un 

savoir, ni une pratique musicale. De plus, la radio, la televi-

sion, les grands magasins memeznous abreuvent de musique. 

II est ainsi difficile de trouver, pour "justifier" 

la mise en place de discotheques les alibis pedagogiques que 

tendent toujours a se donner les institutions culturelles tsauf, 

psut-etre, a etablir une hierarchie des "valeurs" dans le dcmaine 

musical. 
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Speficite de 1'ecoute musicale. 

L'effet de 1'ecoute musicale sur un individu est 

difficilement cernable. Le "besoin" de musique par contre, n'est 

pas niable. 

Autant il est aise d'etablir une ccmmuni cation ver-

bale a partir d'un livre; autant il est malaise de faire parler 

d'un disque meme dans les classes dites cultivees. La presidente 

du MDzarteum de France, - club confidentiel d' amateurs de musique 

classique et rcmantique organisant de temps a autre des auditions 

de disques,choisis par ses membres - nous expliquait que,meme 

ceux qui avaient "choisi" 1'enregistrement restaient muets. 

Les amateurs de jazz se sentent des affinites entre 

eux, tout comme les "fanatiques" d'opera, de pop etc ils com-

munient a 1'ecoute, ensemble, d'une musique ou dans le souvenir 

qil' ils en ont et "comnuniquent" a 1'aide de mots-de-passe pour 

inities. 

Cela est bien reflete par les ouvrages consacres' a 

la musique pour le grand public (non techniques) et dans les 

revues qui sont,soit, des "histoires" de la musique, soit le re-
£ cit de "monents subjectifs"; mais n'offrant guere de prise sur 

le materiau musical lui-meme. 

Le disque lui, est de la musique "en conserve" (en-

core que certains entendent prcmouvoir une esthetique du disque) 

et le caractere ineffable et gratuit de 1'ecoute musicale de-

meure. 

Role de la dicotheaue. 

Partant donc de la demande - constatee - et de la 

valeur culturelle - affirmee - du disque, les auteurs du Manuel 

du discothecaire ont voulu hierarchiser la qualite corme ont pu 

le faire d'ailleurs, diversement, la plupart des responsables 

de disootheques que nous scrnnes allees voir. 

La discotheque va vouloir recuperer un role educatif 

et pedagogique, servir de contrepoids a la mediocre ou mauvaise 

musique qui impregne la vie sociale. 

Elle privilegiera le "classique" dans tous les dcmaines: 
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musique dite classique d'abord, meme d'avant-garde; jazz plutot 

que musique d'ambiance; "bonne chanson", "bonne pop " plutot que 

"ye-ye" ou "disco" ... 

Tous les genresycertes,seront representes, mais dans 

des porportions quasiment inverses de celles de leur diffusion 

commerciale. 

Selon le Manuel du discothecaire, une discotheque 

possedera: 

- 60% de musique classique (ancienne et contenporaine) 

-15% de disques de jazz 

-5% de disques de folfclore 

-10% de disques de chanson 

-5% de disques d'expression verbale 

-5% de disques de variete 

II s'agira d'eduquer le plaisir des ernprunteurs mere 

en oonsentant parfois a leur donner "ce qu'ils aiment et qui n' 

est pas bon" pour les amener a mieux, meilleur, plus authentique. 

Jean-Christian Michel devant conduire a Bach; Dalida 

a Leo Ferre et, de Leo Ferre a Baudelaire et Beethoven ... 

Puisque l'elite aime le classique, c'est le classique 

qie est porteur de valeur. 

Puisque 1'Histoire a reconnu tel composi teur, tel 

chanteur, essayons de nous y conformer et, pour la musique act-

uelle de devancer 11 histoire. 

Le Manuel du discothecaire 1'explicite parfaitement: 

"... en situant cette musique - ou ces musiq ues - (d'aujourd' 

hui) dans une perspective historique, il est plus facile de dis-

tinguer ce qui est ephemere, ce qui tient de la mode, de ce qui 

a des chances raisonnables de survie. Qui se souvient aujourd' 

hui par exenple de Paul Anka, idole de la chanson il y a moins 

de dix ans? II est bien evident que nul n'es t devin et que per-

sonne ne saurait affirmer que Brassens ou Boulez seront celebres 
.  Shei la.i 

dans cinquanre ans; il est par contre certain que Mariano ouVne 

le seront plus." (1) 

II y a ici une certaine confusion d'ailleurs entre 

fonction de pret et fonction de conservation - assuree par les 
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phonotheques - puisque, de toutes fagons, dans cinquante ans, 

d^qu^ dqnt X1?§t. remrpiandi^y ccrw 1'autre n'existe-
ront plus dans la discotheque de pret. 

Dans les bibliotheques, la reflexion sur la lecture 

a amene un certain nombre de responsables a permettre aux lect-

eurs de trouver ce qui leur plait et, a ceux qui ne le savent 

pas bien, a proposer un large eventail pour qu'ils decouvrent 

leurs propres gouts. 

Aussi bien achetera-t-on alors sans remords Guy des 

Cars ou Konsalik, alors que dans les discotheques on n'achetera 

§uere Sheila ou Johnny Halliday en considerant qu'ils sont suf-

fisairment diffuses et que ce n'est pas cela que les gens doivent 

venir chercher a la discotheque. 

Ce qui precede n'est qu'un resume rapide des grandes 

directions de la litterature professionelle v et il faudra y 

ajouter des correctifs, certains auteurs ayant des vues plus 

nuancees. 

Cependant, cela nous a conduit a nous interroger sur 

la diffusion non seulsnent du disque, mais bien plus, de auela 

disques par les discotheques de prete. " 

L' gnprunteur de disques. 

L'auditeur de musique, lui, s'il va au concert se re-

trouve en groupe, il signifie son appartenance a ce groupe. 

Le discophile, ne va pas forcement au concert ou au 

spectacle pourtant, il fait, lui aussi partie d'un groupe auquel 

s'adresse, d'une fayon parfois tres specifique, 1'industrie du 

disque. II est frequent que le disque soit ecoute a plusieurs 

(famille, amis), ou "entendu" par plusieurs personnes - la irtusi-

que ayant besoin d'un certain volume pour se faire entendre -. 

En outre, la musique est la corrpagne obligee de cer-

taines activites sociales: fetes, mariages, danse ( et nous en"-

verrons les consequences sur les emprunts de disques dans les 

entreprises). 

Aller a la discotheque, c'est le debut d'un processus 

qui n'est pas seulement 1'ecoute musicale. 

L1 emprunteur va a la discotheque pour faire son choix 
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- et souvent un choix ccmplementaire avec celui de sa disco-

theque personelle,- puisque, possedant un appareil^deTrepcoduG-

tion, il possede des disques. 

Si le disque lui plalt vraiment il va: 

- soit 11enregistrer (quelques que soient les interdictions) 

- soit acheter le disque 

- soit 1'emprunter a nouveau. 

En effet, un disque s1ecoute plusieurs fois, presque 

par definition. 

L1 etude du carprtement de 11 errprunteur de disque: qui 

il est, les raisons de son choix; 11utilisation fai te du disque, 

la variation - ou non - du type de disques empruntes? meriterait 

une etude socio-psychologique d'envergure. 

• Nous n1 avions ni le temps, ni les moyens, ni la ccm-

petence pour nous engager dans cette voie; d' autant rnoins que 

le public est difficile a toucher (heures d1ouverture reduites 

a la Part-Dieu et presse continuelle; teirps reduit dont dispo-

sent les travailleurs des entreprises), 

Nous avons pu remarquer que les discothecaires ne 

disposaient pas de donnees precises a ce sujet, et, souvent n1 

avaient que peu de terrps a consacrer au puhlic. 

La discotheoue. 

Dans le Manuel du Dlscothecaire datant de 1971, ccm-

me dans le Bulletin de 1'Association des Bibliothecaires Franc-

ais du 2eme trimestre de 1977, no 95, la discoth eque de pret 

est definie ccmme " un local ou se trouve rangee une collection 

de disques offerte en libre acces au public sous le controle d' 

un discothecaire". 

"Ces disques sont par priorite, destines a 1'enprunt 

par le public, mais ils peuvent servir egalement a 1'ecoute sur 

place, collective ou individuelle organisee a la demande". 

Le Bulletin des Bibliothecrues de France (vol ;20, no 

3, mars 1975) indique certaines normes en ce qui concerne les 

bibliotheques municipales, auxquelles doivent etre integrees des 

discotheques. 

A titre indicatif: pour une ville de 200.000 habitants 

la bibliotheque-discotheque doit avoir 13 ou 14 succursales. 

A la centrale, la discotheque doit posseder 9.300 do-

cuments, 22 places assises dont la moitie munies de casques, 
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163 m2 (public) et un auditorlum de 40 plaoes et 48 m2. 

Le Manuel du discothecaire. qui traite de tous les 

types de discotheques (d1entreprise, d1association etc...) in-

dique qu' "une discotheque digne de ce ncm doit ccmporter un 

minirnum de 2000 a 3000 disques; nous avons deja vu quelle devait 

etre la repartition par genre. 

Les discotheques de Lvon. 

La Ville de Lyon a un chiffre de population de 

463.000 habitants; elle ne ccmporte qu1une jseule discotheque 

municipale, la Part-Dieu, qui n'a pas d'annexes. La B.C.P. du 

Rhone dessert le departement mais de moins en mgfibns les villes 

situees dans la proche banlieue. 

Pour des raisons qui varient des unes aux autres, 

les discotheques privees ne repondent pas aux definitions du 

Manuel. 

Quant aux discotheques des Ocmites d'entreprise, elles 

n'ont souvent pas de local specifique, ne disposent que d'un 

espace reduit et leur fondsne correspond generalement pas aux 

reccranandations du Manuel ni meme a celles - plus souples -

du Bulletin de 1'A.B.F. 

Nous scmmes allees etudier quelques unes de ces dis-

cotheques, tres specifiques, qui bien que n'etant pas situees 

a Lyon meme, mais en proche banlieue, ont une grande importance 

dans la diffusion du disque. 

Les axes principaux de notre travail sont 1'etude du 

fond, des acquisitions et du pret. Nous sormes allees voir les 

discotheques en 1' fonctionnement1', avons parle avec les respon-

sables et essaye d'obtenir des chiffres et renseignements precis. 

En raison de leur specificite, nous dis tinguons d' 

une part les discotheques de pret public et d'association; d'au-

tre part les discotheques d'entreprises, 

Nous avons ensuite tenter d1evaluer les problemes 

particuliers des discotheques de pret - et les causes de leur 

developpement reduit a Lyon; nous essayons enfin, de voir quelle • 

place devrait leur etre faite au sein - ou en dehors - des biblio-

theques. 



I.- LES DISCOTHEQUES DE PRET A LYON. 

LA DISCOTMEQUE DE LA PART-DIEU. 

La^ bibliothdque municipale centrale, dans 

laquelle se trouve la discotheque, est situee a 1' 

interieur du grand complexe de la Part-Dieu deesservi 

par de nombreux transports en commun. Dans ce centre, 

a la fois commercial, hStelier, culturel, se trouve 

aussi lAuditorium Ilaurice Ravel. 

La bibliotheque s'est ouverte en 1§74 et;la 

discotheque en 1975. La population que dessert la 

discotheque est de 463.000 personnes, c1est-a-dire 

lapopulation de la ville de Lyon, puisqu'elle ne des-

sert pas la communaute urbaine et ne possede aucune 

annexe. 

Les locaux. 

Lors de 1'etablissement des plans de la 

bibliotheque, la discotheque n'etait pas prevue.Elle 

a donc dQ gtre installce h. la place d'un natio int4-

rieur, ce qui explique 1'absence de fenetres et la 

situation quelque peu decentree de la discothcque. 

Alors que la bibliotheque fait 27.000 m2 

en tout, aue la surface totale consacree au nret est 

de 1630 m2, a la lecture sur place de 2835 n2, soit 

4.465 m2 pour 1'ensemble, la discothcque, elle, ne 

dispose que de 170 m2 pour 1'ensemble des activitcs 

$ les services interieurs non compris). 

Ceci est notoirement insuffisant puisque 

l!on compte qu'il faut 1 m2 pour 100 disques - espa-

ces de circulations compris - A cet espace, doifc s'a-

jouter la place des fichiers et du coin-lecture; celle 

de 1'ecoute individuelle sur place (casques et cabines) 

et enfin une salle d'6coute collective. 

Pour emplir les conditions exifC^es, la dls-

cotheque de la Part-Dieu, qui possede 16.000 disnues, 



devrait avoir au moins le double de surface. 

L'exigult6 des locaux explique en pattie: 

11absence d'auditorium - supprime pour mettre les bacs 

h. disques et le coin-lecturejj 11 absence de cabines d1 

6coute - il y en avait trois, elles servent d'entrepSt -

et le petit nombre de casques: quatre. 

Les disques sont en libre-acces dans des bacs 

transparents. Sur le mur droit, en entrant, sont dis-

poses des rayonnages portant des livres sur la musique 

et des partitions. 

Le coin-lecture dispose de fauteuils, on y 

trouve des revues en consultation (non-pretees) et les 

casques d'ecoute. 

La banque de pr§t, initialement au centre de 

la piece est desormais situee en entrant a p.auche de 

la porte, ceci afin de limiter les vols. 

Le personnel. 

Sept personnes sont affectees en permanence 

h la discotheque. Ce personnel est compose de: 
«i 

- une sous-bibliothecaire responsable qui a cree la dis-

cotheque 

- une sous-bibliothecaire 

- quatre employes de bibliotheque 

- un gardien de bibliotheque 

Ces personnes se sont efforcees de travailler en equipe; 

chacun etant responsable d'un secteur musical dans son 

ensemble. I-Tais, 11 importance croissante du fond, les 

t&ches administratives importantes, tendent a introduire 

une specialisation et une hierarchisation: certaines 

personnes ne faisant plus que de la dactylo,q;raphie, 

d'autres que du catalo.c.afre et la responsable ne s'oc-

cupant plus des-commandes mais surtout de 1'administra-

tion. 

Les permanences la discotheque (prSt-re-

tour) se font par roulement de 1'ensemble de 1'ecuipe. 

En outre, les nombreuses t&ches liees a la volonte de 

maintenir le bon etat de la collection (verification 

et nettoyar,e de chaque disque a chaaue retour, - v°ri-

fication des tetes de lecture), nocessite un personnel 
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important. Si celui-ci n'est pas assez nombreux, son 

r3le va se limiter a debiter-controler les disques, 

sans plus de contacts avec le public, Plus la collec-

tion augmente, plus le probleme s1agcrave ainsi que nous 

l'ont dit les animateurs de la discotheque, corroborant 

les propos des participants a la journee d*etude sur 

les discotheques (iTulhouse 1977) qui considdrent que 

les collections ne doivent pas depasser 10.000 disques, 

Les discothecaires soulignent en outre, que 1'absence 

de formation permanente est ressentie comme un manque. 

Le budflet» 

Nous ne considcrons ici, en detail, que le 

. budget d'acquisitions. 

Celui-ci se compose pour la plus ^rande partie 

des credits de la commune, auxquels s'ajoutent d'une 

part, les subventions d1etat sur la photocopie, qui 

sont d1autant plus importantes que le credit municipal 

'est elev6, et d1 autre part des recettes propres du prSt 

payant.£ 78,917 francs en 1977 ). 

Le montant du budget d1acquisitions en 1977 

a ete de 320.000 francs; il a permis 1'achat de 9.448 

disques dont 1.500 pour la future phonothdque (disco-

theque d'ecoute vouee a la conservation et a 1'etude) 

et de 360 partitions musicales. 

Ce budcet d'acquisitions eleve - et ce depuis 

la creation de la discothcque - a permis un rapide ac-

croissement du fonds et le maintien d'une collection 

en bon etat. 

Les acauisitions. 

Les acquisitions, se font au moyen des revues 

specialisees propres a chaaue genre et des fiches de 

la discotheaue de France. 

Les achats sont effectues chez les disquaires 

lyonnais qui font une remise de 15% en moyenne (Decitre: 

17,5';0 ainsi qu1 a la F.M.A.C. (prix F.N.A.C.). Les dis-

quaires ,ne sont pas hostiles a la creation de discothd-

ques, qui peuvent leur servir de "vitrines publicitaires". 

Len achats, outre l.es choix des disquaires ct les demm-

des du public sont faits en tenant compte de 11actuali t ' 
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musicale sur la ville: Opera, concerts, festival. 

Fonctionnement, 

La discotheque est ouverte: 

- le mercredi de lOh & 12h et de 13h a 18h30 

- le vendredi de 12h a 18h30 

- le samedi de lOh a 12h et de 13h h. 18h. 

dolt tres peu de temps, jamais le soir et avec une inter-

ruption a midi, ce qui d'emblee, limite le public,ou 

plutSt,selectionne un certain public. La discotheque 

est en outre fermee deux mois en ete. 

L'inscription est commune avec celle de la 

bibliotheque et elle est gratuite, en sont exclus 

en principe toutes les personnes n'habitant 

pas Lyon, sauf les etudiants residents a la poripherie. 

On ne peut savoir qui est inscrit pour la discothcque, 

qui pour la bibliotheque ou les deux. 

Le pret est payant: il est de 1 franc pour 

les coffrets de 1 ou 2 disques; de 2 francs pour les 

coffrets de plus de 2 disques.v L'emprunt est de ?. 

disques - ou un coffret de plusieurs disqueo - pour 

quinze jours, mais les retours peuvent gtre effectues 

chaaue semaine. Le fichier de prSteest automatise, comme 

celui de la bibliothdque. 

Les disques sont verifies et nettoyos h chaque 
retour, ils sont ccoutes apres trente prets ou si un 

auditeur signale leur mauvais etat. Le taux d'usure en-

trainant la mise au rebut n'est pas fixe une fois pour 

toutes,il peut varier de quatre b quarante prSts. 

Classement. 

Les disques sont catalogues et indexos selon 

une classification derivee de celle de Devzey. 

Les fiches du catalor.ue sont diffcrentes de 

celle de la Discotheque de France et se rapprochent de 

celles des livres. 

II y a un fichier-matiere et un fichier com 

positeurs-titres-interpretes. 

Tous les mois, la liste des acquisitions r^-

centes est dactylocraphiee et mise h disposition du pu-

blic, les titres les plus•intcressants otant simal^s 

par un astorisque. 
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Pendant 1'ouverture de la discotheque, la salle 

est sonorisee. Les animateurs varient les ^enres de mu-

sique diffusce. 

Le fonds. 

La discotheque possede actuellement prds de 

16.000 disques. A sa creation, en fevrier 1975, elle 

en avait 3.000, elle a donc plus que quintuplo en trois 

ans. A la fin de 1976, elle avait double son fonds, en 

1977, elle l'a encore double (12.000). 

Le fonds est compose pour 50% de musique clas-

sique (ancienne et contemporaine) et pour 50% d1autres 

genres. 

Les responsables n1ont•pu faire une decompo-

sition plus precise. Les programmes informatiques avec 

lesquels sont geres les fonds ne permettent pas actuel-

lement un contrdle plus prccis. 

On remarque que les proportions ne sont pas 

.tout a fait celles du Hanuel. 

Ne sont pas achetes les gros succes commerci-

aux, ni en variete ni en pop-masique, afin de permettre 

la deoouverte d'autres musiques et de contrebalancer 

1'influence des srands medias. 

L'experience recente qui a consistc a enlever 

des bacs les disques des groupes pop les plus connus 

pour faire decouvrir les autres semble avoir eu un cer-

tain succes. Cependant, on ne sait cvidemment pas si 

les emprunteurs chanpent de genre, ni si le fait de ne 

pas trouver au depart ce qu'ils cherchent les rebute 

ou non. 

Le fonds ne comporte pas de cassettes pdur 

eviter le vol et surtout parce qu'il faudra.it contrdler 

chaque fois toute la bande, ce qui serait fort lonn;. 

Le volume actuel du fonds et la moconnaissance 

de sa composition precise le rendent dosormais tros dif-

ficile c p;6rer. Ainsi, a-t-il 6t6 decidc de stopper son 

au.njnentation en nombre. 

Le fonds va Stre rectudi6; certains disques 

ne1 scront pas rachetcs apres usure, mr.is seront rennlac^s 

par des nouveautes. Le but est, dans chaque r,enre, d1 -

tendre au maximum le choix d1enregistrements. 
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DISCOTHBQUB DB LA, PART-DIEII 

PRBTS (en 

CLASSIQUB : 1976 1977' 

- Langagea musicauz nouveaux 0,72 0,65 
- Musique pour un instrument 4,97 4,82 

«1 symphoniqcue 6,33 7,02 
n vocale 6,17 6,32 
n de chambre 2,87 2,85 
n concertante 4,07 4,22 
n religieuse 2,98 2,57 

TOTAL : 52,10. 27,21 

CHABSON ; 21,87 16,83 

POP : 4> 27,99 29,59 

TOIAL : 49,86 46,42 

BTHNOMUSIQUB, FOLKORB . • 6,31! 6,09 

JA2Z. : 6,64 8,93 

VARIETES: 
• 

3,78 3,70 

NOMBRE TQTAL DE PRETS s 44.007 70.897 



Les emorunts. 

On remarque que le fonds ne correspond pas 

aux emprunts qui sont, en 1977, globalement de 28/5 pour 

le classique et de 70/5 pour les autres genres (dont 47?5 

pour la pop et les varietes). 

La pop-musique a un taux de rotation tres fotft 

(les bacs sont presque toujours- vides). Le jazz est de 

plus en plus demande, ainsi que les partitions. 

On remarque aussi que 11augmentation du pr§t 

est plus rapide que celle du fonds, autrement dit que 

la discothcque est de plus en plus connue et frcquentee. 

On ne peut cependant savoir si les variations 

de pourcentage des prSts par genr6, correspondent a des 

modifications du fonds, ni si elles sont a mettre en 

relation avec un changement du public (sa composition, 

ses choix etc...) faute de donnees precises. 

Le public. 

Le public est, k vrai dire, assez mal connu. 

Si les inscrits a la bibliotheque-dicotheque sont nour 

60% des enseignants et des etutliant», ceux qui frequen-

tent la discotheque representeraient un eventail socio-

professionnel plus large et diversifie nous disent les 

discothecaires; la proportion de jeunes y est nlus p;rande. 

Les discothecaires pensent que ceux qui froquentent la 

discotheque sont generalement differents de ceux qui 

vont a la bibliotheque^ et qu1 il n 'yea guere deHpassaf.e" 

de l'une a 11autre. 

II semble qu'au debut de la mise en place de 

la discotheque, ily ait eu une ruee sur 1 1enretfistre-

ment; mais la encore les evaluations sont impossibles, 

et, la chose etant interdite, on ne risque guere d'en 

savoir plus. 

Les discothecaires connaissent (surtout de 

vue) certains habitues qui viennent re^uliorement,chaque 

semaine depuis trois ans. 

On he peut, par ailleurs, qu'etre ameno n se 

dire que le public est forcement composo de "rtens qui 

ont du temps", et/ou qui nfthabiteent pas trop 1 oin de 

la Part-Dieu et du centre. 
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II y a une s6lection par le temps, due aux 

faibles heures d'ouverture, Les contacts des animateurs 

avec le public se sont rar6£i6s h. mesure qu' augmentait le 
e 

nombre de disques, sans que celui du personnel ne suive 

le m@me rythme. 

L1animation. 

Pr6vue initialement, 1'animation a aujourd'hui 

presque disparucfaute de temps et faute d* argent. Les 

cr£dits n'etant pas transmissibles d'un poste budg<§taire 

k un autre, les cr£dits d*animation font d£faut. De plus, 

le personnel n*a pas le temps de s'informer, de prendre 

les contacts et d'organiser des animations. La seule •ani-

mation' est, en fait la sonorisation de la salle... 

Conclusion. 

II nous a sembl4 que la discothdque de la Part 

Dieu 6tait dans une situation contradictoire: 
«i 

Elle a un fort budget d'acquisition, un fonds important, 

elle remporte un r£el succes compte tenu de son peu d'ou-

verture - et pourtant, elle d£cide de 1'arr@t de son ex-

pansion, le personnel ne peut assurer plus d'heures d*ou-

verture, ni faire d* animation. 

De toute Svidence, la cr£ation d'annexes s'impo-

se, sinon la discoth&que de la Part-Dieu ne peut que sta-

gner quand bien m§me elle ouvrirait tous les jours toute 

la semaine - ce qui serait souhaitable - parce qu'elle 

serait de toute fa?on trop petite, encombr6e, et trop loin 

de 1» ensemble du public qu1elle pourrait toucher. 

Actuellement, il n'y a pas d»annexes pr6vues, ni de disco-

bus, aussi peut-on @tre inquiet pour 1'avenir. 

Est-ce parce-que le disque est encore mal accep-

t£ dans les bibliothdques?, n'est pas considere & §galit£ 

avec le livre? Considdre-t • on que les discoth£ques cotXtent 

trop cher? Y a-t'il une mdfiance par rapport k la*valeur 

culturelle' du disque? 
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La ville de Lyon a pourtant un budget culturel 

important et le public potentiel existe comme le montre • 

non seulement la discoth£que de la Part-Dieu mais aussi 

celles des comit^s d'entreprise... et les discoth^ques 

de la ville de Grenoble par exemple. 

LA B.C.P. DU RHONE. 

La discofth&que de la B.C.P. du Rhdne a 6ti cr66e 

en 1967 avec un fonds de 300 disques; elle en possMe actu-

ellement 3 600. 

Les locaux de la discothdque sont installis b. 
I*int6rieur de 1'ensemble de la bibliothdque, b. Bron. 

Lfinscription & la discoth^que est g£cifique: 

15 P. par adherent, gratuit6 pour les enseignants. 

Elle possMe son propre discobus et son propre 

r6seau de depdts. Les disques sont vdrifies & chaque re-

tour; elle publie un catalogue imprim<§ au moyen duquel 

les adh6rents font leurs demandes. 

La discothSque ne dessert qu'un sixidme des 

communes desservies par la biblioth£que, le discobus ne 

va guSre plus loin qu'Si 100 km de LY0N. Elle dessert 50 

communes et depdts par quatre tourndes par mois. Elle de-

pose 250 disques par tourn£e. Certains depdts sont moins 

importants: de 60 & 80 disques. Les d6p6ts des disques 

se font aupres des communes, d'hdpitaux, de maisons de re-

traite (Albigny), d'<§coles. Les villes limitrophes de Lyon 

sont peu desservies, citons cependant: Saint-Fons, Sainte 

Foy, Ecully, Craponne. 

La B.C.P. n'a pas les moyens de le faire et con-

siddre que ce n'est pas son rdle (proximiti de Lyon). 

Le nombre d»adh£rents est de 450; le nombre de 

pr§ts de 2 200 par mois, ce qui implique une rotation 

constante du fonds. 
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Le budget d1 acquisitiori est assez faible et va-

riable ( de 6 000 7 000 F. par an). 

Le fonds se compose de: 

- 33% de musique classique 

- 33% de variit^s (£ chanson, £ pop) 

- 10% de folk 

-'4,5% d'enregistrements par!6s 

- 14,5% d'enregistrements pour les enfants (dont B.T. sonores) 

Les prSts se d4composent ainsi: 

- 33% de classique 

- 9 »6% de folle 

- 7,5% de jazz 

- 32% de variet<§s 

- 4,5% d'enregistrements parl^s 

-15% enfants 

On remarque qu*il y a colncidence entre la nature 

du fonds et celle des emprunts, mais la bibliothdcaire nous 

indiquait que les demandes de*pr§t itaient bien plus fortes 

pour les vari§t<§s, et qu'elles restaient en grande partie 

insatisfaites. 

La discoth^que de la B.C.P. n'a pas les moyens, 

ni en personnel (une personne et demie) ni en cr£dits, de 

desservir le d6partement. Pour ce qui est de la proche 

banlieue lyonnaise, elle envisage m@me de renoncer & cer-

tains d6p6ts; elle a dfi refuser plus de vingt demandes 

1'annee derni£re. 

Ainsi, la Part-Dieu ne desservant que Lyon, la 

proche banlieue se trouve presque totalement depourvue de 

discothdque de pr@t, malgr<§ cette trds forte demande dont 

nous a fait par.t la biblioth^caire de la B.C.P. 
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LA DISCOTHEQUE DB LA MACLY 

La Maison des Associations Culturelles de Lyon 

(MACLY), situde dans le Vieux Lyon, 23, rue Tramassac, 

abrite diverses associations et g&re un centre de docu-

mentation de p&riodiques ainsi qu'une discoth&que de pr@t. 

II sfagit d'une association privSe regie par la loi de 

1901, La discoth^que existe depuis 1960 et compte actuel-

lement 2 000 disques. 

Les locaux. 

La discoth&que est situ^e au rez-de-chaussee, 

dans un local commun avec celui de !•accueil et de l'ori-

entation des membres des associations. 

La place 6tant r6duite, les disques ne sont pas 

en libre acc^s - ce dont se felicite la responsable, y 

voyant un moyen d1empdcher les vols et d£pr<§dations -

mais rang£s dans des casiers derri&re un comptoir sur 

lequel sont disposds les catalogues et qui est utilis£ 

pour le pr§t. 

II n'y a pas de possibilit£ d'ecoute sur place. 

Le budget. 

Les foyers de culture absorbent 80% du budget 

de la MACLY. La discoth£que en b£n<§ficie pour une partie, 

mais, la majoritd de son budget est compos§ de 1'argent 
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des pr§tSe Le renouvellement et 1*accroissement du fonds 

sont donc <§troitement li6s au nombre des adh&rents. La 

MACLY a b£n<§ficie pendant quelques ann<§es d'une subven-

tion municipale d* 6quipement, puis d'une subvention de 

20 000 F. par an au titre des activit£s musicales. 

Actuellement, la discoth&que ne regoit plus aucune aide 

officielle. 

Le fonctionnement. 

La discoth&que est ouverte tous les jours, sauf 

dimanches, de 13 h & 19 h. 

Les cotisations donnant droit & 11emprunt des 

disques sont de: - 70. F. par membre 

- 80 F. pour un "minage" 

- 45 F. pour les £tudiants. 

Les emprunteurs sont actuellement au nombre de 

1 500. Les disques (3 ou 4) sont loues pour quinze jours 

k un prix d<§gressif selon leur 6tat (2 F. ou 1 F.). A l'ins-
o 

cription, un questionnaire est rempli, concernant l1instal— 

lation de 1'emprunteur et notamment la date de remplacement 

du saphir ou du' diamant ainsi que le poids du bras. Ce 

systdme permet de v6rifier 1'6tat du mat&riel et de pr£-

coniser le changement de saphir k date r<§guli&re. 

Les disques sont v^rifiis & chaque retour et 

mis au rebut au bout d'une quarantaine d* Scoutes. 

Cette ann6e a 6t6 mis en place un"club de la 

discothSque" II est compos^ des "abonn6s de confiance". 

Ceux-ci b£n<§ficient des cinq premiers pr§ts des disques 

neufs. 

Le pr§t fonctionne assez souplement, r^serva-

tions et prolongations sont possibles. 

Les catalogues sont des listes dactylographi<§es, 

r6unies dans des classeurs. II y a un catalogue par genres 

en musique classique et un catalogue de musique non clas-

sique, par genres, alphab^tique par interprdtes. II y a 

en outre, un catalogue divers: enfants et expression 

orale. 

Une liste de nouveaut<§s est b. disposition des 

emprunteurs. 



Le fonds» 

Les 2 000 disques se r£partissent de la fagon 

suivantes - musique ancienne, classique et contemporaine 

1 400 soit 70% 

- non classique (vari'6t6s, chansons, jazz...) 

400 soit 20% 

- divers (enfants, expression orale) 

200 soit 10%. 

Signalons les nombreux disques de No61. 

Les demandes des adh&rents sont toujours prises 

en consid£ration: les disques sont achetis soit dans 1'ann6e, 

soit•imm6diatement s'il y a urgence: recherche ou etude. 

Le choix des disques suit en outre, les programmes d'dtu-

de du conservatoire municipal qui ne poss£de pas de dis-

coth&que de pr§t et dont les 6l6ves empruntent des disques 

k la MACLY. Nous n' avons pu appr£cier Veffet de la re-

cente transplantation du Conservatoire ni de lfexistence 
«t 

de la discoth&que municipale. Le nombre de disques nou-

veaux est de 100 & 200 par an. 

II n*y a pas de statistique sur les pr$ts mais 

selon les responsables, ils correspondent au fonds pos-

s6de. 

Le public. 

La MACLY compte parmi ses adh£rents de nombreux 

§tudiants et des musiciens qui, nou s dit-on, se seraient 

d6tourn<§s des discothdques en libre accds, aux disques 

trop ab$m£s. Les membres du Mozarteum dont le sidge est 

dans le m@me battment sont de fid&les adhdrents. De nom-

breux pr§ts feraient 1'objet d*un enregistrement sur cas-

sette. 

La documentation. 

Les responsables confectionnent de petits dossiers 

sous plastique a 1'aide de photographies miniatures de po-

chettes de disques et de brefs compte-rendus concernant 

les genres musicaux et les musiciens. Cela est peut-§tre 

destine & remplacer la vision directe des pochettes mais 

est assez sommaire. 

Par contre, il existe un centre de documentation 

plus sdrieux k la bibliotheque des periodiques ( lecture 

sur place et pr§t). 
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Les p&riodiques musicaux frangais y sont prati-

quement tous regus ainsi que les revues consacrees & la 

formation musicale. Le domaine couvert est celui de la 
• 

musique classique, ancienne et contemporaine, h. 1'exclu-

sion du jazz, pop, vari£t<§s. 

Le fichier-musique comporte environ 4 000 r£f6-

rences tir£es de 1'ensemble des 400 p&riodiques regus, 

d6pouill6s, et conserv£s par le Centre. Le classement est 

fait par mati£res avec un syst£me de renvois tr^s complet. 

Les fiches comportent un bref r<§sum£ analytique. 

Le Centre effectue en outre des recherches & la 

demande des adh£rents. 

L* animation. 

Les foyers de culture - associations de culture 

populaire de la MACLY - organisent quelques animations 

musiCales pour les enfants, et de petits concerts-d£bats 

dans son auditorium oti. se d^roulent 6galement les audi-

tions commentees de disques du Mozarteum de France. 

La discothdque de la MACLY voudrait fonctionner^ 

k certains dgards, comme une discotheque d* 6tude ( club des 

auditeurs, centre de documentation). Mais son fonds assez 

r£duit et limitatif, ne lui permet pas de jouer r^ellement 

ce rdle. 

La crdation prochaine d*une discothdque df ecoute 

au nouveau conservatoire et de la phonoth&que de la Part-

Dieu /risque de lui enlever une partie de son public actuel. 

Par ailleurs, le fait qu* elle ne soit pas en libre-acc&s, 

rend malaisSe son utilisation par un public plus diversi-

fie qui, en outre, ne se satisferait peut-dtre pas du type 

de fonds qu'elle possede. 



- 2.-1-

LA DISCOTHEQUE DB L« O.C.B. 

La discothdque de 1'Office Central des Biblioth6-

ques, a 6tS cr46e dans les ann£es 60. Actuellement installSe 

24, rue Gentil, dans les m§mes locaux que la bibliotheque, 

elle a un fonds de 2 500 disques compos6 & plus de 90% de 

musique classique. 

La bibliothdque compte actuellement 680 inscrits, 

la discoth^que 60. Le r£cent d6m6nagement de la bibliothd-

que a fortement ralenti le pr§t de disques. 

Les inscriptions se font par abonnement: 40 F. 

par an pour la bibliothdque et la discothdque, 25 F. pour 

la discoth&que seule. Les disques sont empruntSs pour une 

semaine, le pr6t est payant: de 5 F. k 1 F. selon l1etat 

des disques. Ceux-ci sont v&rifies b. chaque retour et sup-

"prim4s quand ils sont ablm6s. Deux personnes font fonction-
»%s«.re . 

ner la discotheque, l'une des permanences, 1'autre 

effectue les achats, pour la plupart selon les demandes des 

abonnds. 

Nous n1avons pu connattre ni le budget propre de 

la discoth^que gii le chiffre d1 accroissement du fonds; 

mais, la discothdque existant depuis plus de quinze ans, 

nous pouvons en d6duire un faible accroissement. 

Le fonds semble avoir et6 et @tre encore essen-

tiellement consacr£ k la musique classique, mais nous ne 

connaissons pas le public de cette discotheque. 

La discothdque est ouverte de 10h S. 19h, le samedi 

de 10 & 12h et de 15h h. 18h; elle est ferm£e le lundi. 

Elle interrompt ses activitds quinze jours en Aotit. 



LA DISCOTHEQUE DU GOETHE-INSTITUT 

Institut culturel de la R£publique F6d4rale 

d'Allemagne, le Goethe-Institut, 13, rue Emile Zola, 

met d. la disposition de tous - -et pas seulement de ses 

adhirents - 700 disques allemands. 

La discothdque occupe le coin d'une pi^ce 0O1 

l'on trouve £galement des diapositives,* la chatne hi-fi 

n»est pas utilis6e pour l14coute qui g&nerait les per-

sonnes travaillant & c6t6z dans la biblioth&que. 

La discoth&que a 6t6 cr'66e en 1967, son budget 

d1acquisition est variable selon la subvention gouverne-

mentale, il est commun & la bibliothdque et k la disco-
thdque. 

L'accds aux disques est direct mais ils sont 

disposes verticalement dans des casiers et rang6s par 

genres. Le catalogue est dactylographid; il est class£ 

par matidres: expression orald'; discours ou interviews 

politiques; contes; folklore; musique. La moiti£ des 

disques sont musicaux, 11autre est compos§e pour les 

deux tiers de disques dfexpression orale: po&mes, pi£ces 

de th§Sltre etc... Dans cette cat£gorie, se trouvent aussi 

les chansons (Biermann, chansons de Brecht, Gisella May...) 

La rdpartition particulidre de ce fonds s'expli-

que par le rdle du Goethe-Institut: Mre connaitre la cul-

ture allemande? et la nature de son public: enseignants, 

<§tudiants, germanistes qui ne viennent pas ,uniquement pour 

les disques, mais pour 1'ensemble de la documentation. 

Dans 1'ann6e 1977, il y a eu 1 200 pr@ts; les 

disques ne sont pas v^rifies & chaque retour, mais ils 

s'abiment peu. 

La discotheque du Goethe-Institut nous parait 

@tre le type m£me de la petite discotheque specialisee, 

s'adressant & un public bien particulier et remplissant 

parfaitement son office. En ce sens, elle joue un rdle 

reel dans la diffusion du disque - montrant d*ailleurs 

1'importance extra-musicale que peut avoir celui-ci -



Son rdle est sans doute irrempla<?able & Lyon, 

d? autant plus que les disques qu*elle possede ne sont 

pas toujours dif£us£s publiquement (expression orale) . 

ni sur la ville, ni dans le pays en g<§n£ral. 

LA DISCOTHEQUE DU CONSULAT DE GRANDE-BRETAGNE 

Le British Council, 24» rue Childebert, poss^de 

une discotheque de 900 disques et une bibliotheque de 

10 000 volumes, mis d. la disposition de tous, moyennant 

une inscription de 10 F. par an. La discothdque a et6 

cr66e il y a une dizaine d'ann6es. 

II n'y a pas, d. proprement parler, de budget 

d* acquisition, les livres et les disques sont envoyds par 

le Ministere de 1'Information de Grande-Bretagne. Depuis 

que lfinscription est payante0 il y a, cependant, des re-

cettes propres - mais faibles - affect§es aux acquisitions. 

Les placards d. disques fermds & cle sont instal-

I6s dans la biblioth^que; le choix se fait par le fichier 

et au moyen d'une liste de nouveaut^s dactylographi6e. 

Le fichier distingue, d'une part les disques 

musicaux (363), de musiciens ou interpretes anglais (beau-

coup de classique, tr&s peu de pop, jazz, chansons)? 

d'autre part, les enregistrements parl6s (550), de textes, 

pieces de theatre (30 de Shakespeare), poemes, cours de 

langue (peu nombreux). 

Le fichier est un catalogue-dictionnaire. La 

collection, peu renouvelde, n'est pas en trds bon 6tat, 

les disques ne sont pas vdrifi^s ni les t§tes de lecture. 

11 n*y a pas d* 6coute sur place. 

Le nombre d'inscrits est de 550 personnes; le 

prSt, du 1er Avril 1977 au 31 Mars 1978 a et<§ de 749 disques. 

/ 



Le British Council a pour fdnction de faire con-

naitre la vie et la culture britanniques. Le public est 

compos§ pour 80% d16tudiants, d*enseignants et d*anglicis-
* 

tes auxquels s1 a*joute la communaut£ britannique locale. 

Le rdle du British Council est comparable & celui du 

Goethe-Institut mais son autonomie est moins grande et 

ses moyens plus r§duits. 

La discoth&que n'en remplit pas moins, pour les 

m$mes raisons que celles du Goethe-Institut un rdle impor-

tant de diffusion culturelle par le disque. 



II. - LES DISCDTOEQUES DE OCMETF.S D'ENTREPRISE 

Depuis leur cr^ation en 1945,.les ccmites d'entreprise 

ont mis en place des comissions culturelles, ainsi que des bib-

liotheques, quand ils en avaient les moyens. 

Rappellons que, si le ccmite d'entreprise est obli-

gatoire dans tout etablissement carptant plus de 50 personnes; 

le budget dont il dispose - a savoir un certain pourcentage de 

la masse salariale; de 0,75% a 5 ou meme 6% parfois - est varia-
ble selon le rapport de force dans l'entreprise. 

Les attributions du ccmit£ corportent, - outre une 

certaine information economique - la prise en charge des activi-

tes sociales (colonies, entraide,culture); mais dont aucune n1 

est une obligation. 

La direction de 1'entreprise est tenue de fournir 

les locaux pour les activites. C'est ce qui explique la situa-

tion variable en ce qui concerne ces locaux. 

Avec la reconnaissance en 1968 des sections syndica-

les d'entreprise, les activites - culturelles particulierement -

se sont ameliorees. La stagnation de 1'emploi, les difficultes 

econcmiques de certaines entreprises rendent parfois 11avenir 

incertain et, surtout, ne font pas augmenter les budgets des 

Gomites d'entreprise, 

Nous avons choisi de developper trois exemples signi-

ficatifs de mise en place et de developpement de discotheques. 

11 s1agit des entreprises suivantes: Rhone-Poulenc Chimie Fine, 

a Saint-Fons; Berliet-Venissieux; et Rhone-Poulenc Textile a 

Venissieux. La taille de ces entreprises et la population tra-

vailleuse y etant differentes. 

RHONE-POULENC CHIMIE FINE. 

L'entreprise, aux locaux vetustes, est situee dans 

la zonz industrielle de Saint-Fons; elle fabrique des produits 
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chimiques, le travail y est penible (travail en equipe, 4x8). 

Elle cxxrpte 4000 salaries avec une tres forte majorite d' ouvr-

iers. 

Les locaux. 

<Le batiment qui abrite la bibliotheque-discotheque 

est excentre par rapport aux ateliers, disposes dans un large 

perimetre. 

La bibliotheque-discotheque est situee au premier 

etage d'un local administratif; elle se carpose d'une grande 

piece (40 m2 environ) et d'un petit bureau annexe. Les livres 

et les disques sont en libre acces, ces derniers ranges dans 

des bacs disposes en epi au centre de la piece. Les bureaux des 

bibliothecaires et le bureau de pret sont a 11entree face a la 

porte. 

La biblio-discotheque a trois annexes: Rhone-Poulenc 

Silicones, Saint-Pons, et Venissieux; le ncmbre de livres et de 

disques y est plus reduit et permute chaque annee. La biblio-

discotheque possede en outre un bibliobus tout neuf mis en ser-

vice il y a quatre mois et qui stationne ay pied des ateliers 

aux pauses et meme pendant les heures de travail. 

Le personnel. 

Le personnel, engage par le Ccmite d'entreprise, se 

corrpose de cinq personnes dont le chauffeur de bibliobus. La 

responsable principale - bien que le travail soit, en fait, to-

talement partage - est une ancienne errployee de lab oratoire de 

1'usine, qui a suivi les cours du soir pendant un an et fait un 

stage de quinze jours en bibliotheque municipale, elle a ensuite 

initie les quatre autres qui sont aussi d'anciennes et ancien 

travailleurs de 1'entreprise. Ils ont egalenent participer a 

des stages d1etude organises par Tourisme et Culture, lie a la 

C.G.T. et par Democratie et Ponretion lie a la C.F.D.T. 

II n'y a pas de specialisation, bibliotheque et dis-

cotheque marchent de pair. 

Budget et acquisitions. 

En ce qui concerne la discotheque, le budget d'acqui-

sition est d1environ 60.000 francs sur un budget global pour la 
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culture de 500.000 francs, soit donc plus de 10%; Les disques 

sont generalement achetes aupres des deux librairies syndicales 

de Lyon: la Librairie nouvelle (C.G.T.) et le Soleil (C.F.D.T.) 

avec une reduction de 15%; tres rarement chez les disquaires ou 

aupres de supermarches. 

Les achats sont bi-mensuels; le choix est fait par 

la ccmission culturelle du Ccmite d'entreprise, qui regroupe 

quinze personnes, militants syndicaux pour la plupart, avec la 

participation et les suggestions des animateurs de le discothe-

que et en tenant ccmpte des demandes des enprunteurs. Ceux-ci 

ne faisant de propositions que pour 1% des achats environ. 

Fonctionnement. 

La bibliotheque-discotheque centrale es t ouverte 

tous les apres-midi, celle des annexes egalement, y compris le 

bibliobus. Les permanences sont donc assurees par une seule person-

ne qui n'est guere favorable a des echanges prolonges avec les 

emprunteurs. 

II n'y a pas de possibilite d'ecoute sur place; le 

tenps manquerait d'ailleurs. 

Le classement est artisanal, il est fait par genre: 

varietes, folflore, diction etc... chaque genre etant affecte 

d'une lettre et chaque disque d'un n° d'ordre. Le classement est 

alphabetique a 1'interieur des differentes categories; par con-

positeurs pour le classique et interprete pour les autres genres. 

II y a un fichier general et pas de catalogue pour les varietes. 

Sur 4000 travailleurs, 1030 sont inscrits au pret de 

disques et 1500 ci la bibliotheque, la plupart etant d'ailleurs 

inscrits aux deux. L'inscription est ccmmune et coute 10 francs 

par an; elle donne droit a 1'enprunt de 4 disques pour 3 semai-

nes. 

Bien que cela ne soit pas absolument systematique, 

les disques sont remplaces au bout de quinze prets environ, ils 

ne sont pas verifies a chaque retour. : 

Le fond. 

La discotheque, qui existe depui.s 1962 possede actuel-

lement 8460 disques et 1079 cassettes, 
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La cmposition du fond (voir tebleau) montre que le 

classique represente 37,5% de 1'ensemble. 

La ventilation des cassettes, d1acquisition massive 

recente n'est pas faite, mais elles conceiment surtout le dcmai-

ne des varietes et sont souvent ecoutees pendant les trajets en 

voiture. 

Elles sont jugees plus fragiles et plus cheres que 

les disques. 

Les emprunts. 

Au niveau des enprunts (voir tableau), on constate 

que les varietes, la musique pop et le jazz sont beaucoup plus 

enpruntes que le classique, mais surtout que les emprunts cor-

respondent a peu pres a la ccmposition du fond: 36,3% pour le 

classique en disques. II faudrait cependant prendre en consi-

deration les cassettes, et le fait que les 1000 dis ques non-

repertories actuellement (achats recents) concernent surtout les 

varietes, et la musique pop. 

Le public. 

II n'y a pas de statistiques precises s ur la nature 

du public, cependant la prqportion de cadres et d' enployes ins-

crits est plus forte qu'elle ne l'est dans 11 enserrible de l'u-i» 
si-ne-

La moyenne d'age des travailleurs est de 45 ans, ce 

qui est du a 11arret de 11 embauche depuis plusieurs annees, aussi 

les disques de musique-pop, par exenple, sont destines aux en-

fants adolescents des travailleurs. les disques pour enfants 

sont egalement empruntes par les parents. 

Au mcment de Noel et lcars de fetes familiales (mari-

ages, anniversaires ) ou amicales (surprise-parties des enfants) 

de ncmbreux disques "adaptes" sont empruntes. Les adherents vien-

nent pendant la pause de midi (1 heure) ou a la sortie de leur 

atelier (sorties "etalees" dues au travail en equipe). 

On peut remarquer que pres d'un tiers du personnel 

de 11usitie est inscrit a la bibliotheque et plus d'm quart a 

la discotheque, ce qui est enorme si l'on songe aux proportions 

de frequentation d'une bibliotheque municipale par rapport a 
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1'ensemble de la population. 

Les travailleurs frequentent "leur" bibliotheque-dis-

cotheque: parce qu1 elle est proche et moins "intimidante" nous 

disent les animatrices de la bibliotheque. 

L'animation. 

L'animation a la discotheque ou en rapport avec la 

musique est pratiquement inexistante en raison, surtout, du man-

que de temps. II y a cependant une animation culturelle organi-

see par la ccmission culturelle et qui touche plutot les livres 

- avec 1'aide de Travail et Culture 

Nous avons pourtant pu assister a une animation - a 

midi, dans un local attenant a la cantine - . Cette animation 

lyrique, avec la participation de chanteurs de 1'Qpera de Lyon, 

la premiere du genre, a ete un succes. Les merribres de le co-

mission culturelle ont 1'intention de developper des animations 

musicales. 

La discotheque reste cependant principalement orien-

tee vers le pret. 
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RHONE-POULENC - CHIMIE FINE 

CompositiOn du fonds 

VarietSs (y compris musique de films) 1 600; 

Folklore (y conpris Folk-song) 450 

Jazz 760 

Pop 820 

Danse 170 

3 800 

Classique 

Opera (et op6rette) 

2 100 

730 2 830 

Humour 70 

Diction 107 

Enfants 750 

T0TAL 

Emprunts (1977j 

7 557 

Vari6t6s (chanson + folk) 

Pop (+ jazz) 

Classique 

4 700 

3 000 

4 400 

7 700 

4 400 

TOTAL 1 2  1 0 0  
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BERLIET - VENISSIEUX 

L*entreprise Berliet, est une grosse usine de 

construction de camions, situde dans la zone industrielle 

de VSnissieux. Elle compte 11 0.00 travailleurs, dont les 

trois quarts sont ouvriers. 

Les locaux. 

Le local de la biblioth6que-discoth6que se trou-

ve assez pr&s des cantines et fait partie d»un bttiment 

oi!i sont concentres la salle d1 exposition, le secrdtariat 

de la commission culturelle, la salle loisirs, vacances 

et sports. Mais ce local est, de fait, tr&s eloign^ de 

certains points de 1'usine (plus d*un quart d1heure de 

marche). La biblioth£que-discoth£que a une surface de 
p 

215 m oii sont ranges 20 633 livres et 13 500 disques; 

de cette surface, il faut dSduire les postes de travail. 

Or, cette surface conviendrait selon les animateurs, pour 

13 000 livres et 6 000 disques au maximum. Les livres sont 

rangds sur des rayonnages, en m<§tal gris et les disques 

sont en libre accds dans des bacs. 

Un bibliobus se d6place chaque jour & un point 

diff6rent de lfusine - ce qui a et£ difficile k obtenir 

aupres de la direction -. II se ddplace en outre, le mer-

credi dans deux cites d'habitation (Saint-Priest et Char-

reard-V<§nissieux) occupees en majorit£ par des travail-

leurs de Berliet. 

Le personnel. 

Le personnel est de cinq personnes k temps com-

plet y compris le chauffeur de bibliobus; les deplacements 

dans les cit6s, le mercredi, ndcessitent la presence d'une 

bibliothecaire en plus du chauffeur. Le responsable - mais 

Id. encore, les tSches sont partagees - est titulaire du 

CAFB, les autres se sont formes 'sur le tas'. Lfensemble 

des animateurs nous ont fait remarquer leur petit nombre 

par rapport au travail & effectuer. Ils ont la sensation 

de 'travailler k la chaine* et, surtout, n'ont pas le 

temps de reflechir sur ce qu'ils font, ni de s'informer. 
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Le budget. 

Le budget du comit6 dfentreprise repr£sente 

1#07% de la masse salariale, la commission culturelle 

dispose de 11,07% de ce budget. Le budget d'achat des 

livres est de : 38 900 F., celui des disques de 39 100 P. 

Le budget de fonctionnement est de 231 100 F. L'ensemble 

reprSsentant 7,7% du budget du comit§ d*entreprise. 

Les acquisitions. 

Les disques sont achet6s aupr^s des librairies 

syndicales (surtout la Librairie Nouvelle) et d'un dis-

tributeur inddpendant: 1Folklore-Diffusion' pour les 

disques de musique arabe particuli&rement. Le choix- est 

fait par les animateurs de la bibliotheque et la commis-

sion culturelle, en tenant compte des demandes des em-

prunteurs. II y a peu de demandes, sauf en ce qui con-

cerne la musique maghr6bine. Les achats sont de 2 400 

disques par an environ. Les choix sont faits sur les 

catalogues de maisons de disques et avec les conseils de 

'Travail et Culture1. 

Fonctionnement. 

L' ouverture a lieu de 11h 45 & 15h tous les 

jours, 11emprunt est de cinq disques pour trois semaines. 

11 abonnement d. la bibliothdque-discoth£que est de 10 F. 

par an auxquels il.faut ajouter 1'achat obligatoire d'une 

pochette de transport en carton au prix de 5,70 F. 

1 900 personnes sont inscrites et parmi elles, 

1 700 empruntent des disques. 

Le classement est le m@me qu'i la discoth^que 

Rhdne-Poulenc Chimie fine. II existe un catalogue imprime 

mis & jour chaque annee, mais peu utilis^ et un fichier 

egalement peu consultd. 

Le fonds. 

La bibliothSque a 6t6 cr44e en 1961 avec 106 

disques, elle en poss&de actuellement plus de 13 000. 
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La composition du fonds (voir tableau) montre 

que: le classique reprdsente 14,5% du fonds et les vari<§-

tds 73%. 

Les animateurs ont soulignd le mauvais 6tat de 

nombreux disques, dti au manque de soin des emprunteurs et 

au fait que les disques ne sont pas vSrifi^s. 

Les emprunts. 

II y a en peimanence 8 000 disques sortis. Nous 

n1avons pas de chiffres d'emprunt par genres mais les dis-, 

coth§caires estiment qu'ils correspondent,en proportion / 

au fonds. 

Le classique, par exemple, est peu emprunt<§ 

mais il l'est autant queljque soit la catdgorie sociale de 

1'emprunteur. Les disques de jazz sont peu demand<§s mal-
gre un nombre assez important de disques, en consequence 

ils sont d<§sormais peu achet£s. Les vari<§tes sont fr6-

quemment achetdes en plusieurs exemplaires. II y a par 

exemple 30 disques diffSrents de Johnny Halliday, en 

deux exemplaires chacun. 

La musique arabe a un taux de rotation trds ra-

pide. Le fonds important (700 disques) est insuffisant, 

selon les animateurs, car la demande est trds forte dans 

la mesure o-u l1 Scoute de musique 'du pays' est pour beau-

coup de travailleurs immigres le seul contact culturel 

avec le pays d'origine. 

Le public. 

Sur les 1 700 inscrits & la discoth£que, on 

trouve 50% de techniciens, employes et cadres et 50% 

d'ouvriers; or, 1'usine compte 75% d'ouvriers. La moyenne 

d« Sge dans 1'usine est de 40 ans environ. 

Les 150 abonn£s immigrSs, maghrebins pour la 

plupart (sur 1 800 travailleurs) emprimtent que des 

disques, et gen&ralemcnt de musique arabe. 

Le public commande des cassettes, les discoth<§caires 

sont encore rdticents (fragilite, vols) mais considerent 
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que sfils en achetaient, le nombre d'abonn4s augmenterait; 

ce fait a toute chance d'emporter leur ddcision & plus ou 

moins brdve 6ch6ance. 

La fr<§quentation de la discoth&que est irr6gu-

lidre, certains viennent trois fois par an, d* autres, 

presque tous les jours. Le temps de passage n'est de gudre 

plus de dix minutes. En effet, la pause de midi est de 

trois quarts d'heure, certains ateliers sont tr&s loin, 

et les contrdles horaires sont extrSmement rigides (poin-

tage). ' 

L* animation. 

A.la discothdque m§me, elle est inexistante par 

manque de temps, aussi bien des animateurs que du public. 

II y a quelques annSes, la commission culturelle 

organisait une animation pendant quinze jours, tous les 

ans, k la sortie de 1'usine. Elle s'efforce aujourd*hui 

d'avoir une activitS plus continue tout au long de lfann£e. 

Elle met en place des expositions (philat£lie, champignons, 

expo-photos) et des rencontres-d§bats avec des <§crivains 

et avec l*aide de Travail et Culture1; mais n«organise 

plus gudre de spectacles. 
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BERLIET VENISSIEUX 

Composition du fonds (1) 

Opera 

Op§rette 

Synphonies 

Concertos 

Autres cl ssiques 

Varietes 

Pop - rock 

Jazz 

Folklore 

Com6die musicale 

Musique de film 

Divers 

231: 

90= 

158 

277 

738 

3 714 

743 

1 024 

2 015 

17 

56 

57 

1 494 

7 626 

Histoire 

Diction 

Humour 

133: 

192: 

175-

500 

Enfants 692 

TOTAL 10 312 

(1) 10 312 disques r6pertori6s sur les 13 000 possed§s. 

(2) Vari6t6s, pop, folklore souvent achetes en double exemplaire. 

Emprunts ^ 

1976 1977 

AbonnSs 1 585 1 800 environ 

Abonnes servis 8 819 ? 

Disques prStes 32 509 40 349 

(1) Les chiffres de 1977 sont incomplets 
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RHONE-POULSNC TEXTILE 

Cette entreprise situie & Saint-Fons, est un 

centre de recherches sur les fibres textiles. Elle comp-

te 1 200 salarids, mais parmi eux, moins de 100 ouvriers. 

Le personnel est compos6 principalement de techniciens, 

employes et cadres. 

Les locaux. 

Le local de la bibliothdque-discoth&que est 

au rez-de-chauss£e du batiment affect£ au comit£ d'en-

treprise. 

La pi^ce est divis^e en deux, discothdque d'une 

part, bibliotheque de 1'autre. Moquette, peinture neuve, 

affiches, si^ges, donnent un aspect confortable et agr6-

able au local qui vient d'@tre r§am4nage. 

La discotheque qui existe depuis 1970, possede 

3 000 disques et 250 cassettes; le tout en libre acces. 

Le personnel. 

Le personnel est compos6 d'une discoth6caire et 

d*une biblioth£caire qui organisent ensemble les animations. 

Le budget. 

Le budget art et culture est de 120 000 F. par 

an soit 10% du budget total du comitd d*entreprise. Cette 

ann£e, en raison , dit la Direction, de la crise du tex-

tile, il sera r£duit. 

Le budget d'acquisition des disques est 4gal & 

celui des livres. Les acquisitions sont faites aupr^s des 

librairies syndicales principalement. 

Le fonctionnement. 

La discothdque est ouverte de I2h 30 h 14h 30 

tous les jours. Le personnel de 1'usine a trois quart-d'heu-

re de pause & midi mais il y a une certaine souplesse dans 

les horaires. 

L'abonnement k la bibliothdque-discoth£que est 

de 10 F. par an, il y a 250 inscrits mais ce ne sont pas 

les m&nes qui fr<§quentent la discoth£que et la biblioth£-

que. Le pr@t est de six h. sept disques pour trois semaines. 
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Un nouveau systdme de pr§t vient d*§tre mis en 

place (cartes magn£tiques). L'6tat de sant6 du disque est 

indiqu<§ par une pastille de couleur, la vdrification est 

faite au bout de cinq prdts. 

Le classement des disques vient d'@tre fait avec 

1'aide de fsp6cialistes'. II s'agit dfune classification 

d6riv6e de Dewey. Le fichier est donc syst&natique. 

Le fonds. 

Le fonds suit pr6cis6ment les recommandations 

du Manuel du Discoth&caire. II est composd de 3 000 dis-

ques et 250 cassettes, achet6es depuis trois ans 5. la 

demande du public. Le fonds de cassettes va §tre augmen-

t§, il n'est pas diffdrent de celui des disques. La dis-

cothdcaire consid&re que les cassettes posent moins de 

probl^mes que les disques, car elles ne sont pas & v^ri-

fier. 

Les emprunts. 

II y a entre 100 et«>140 disques pr$t6s par se-

maine et, selon les statistiques, les emprunts correspon-

dent au fonds possdde. 

Public et animations. 

Le public est surtout compos£ de cadres et d'em-

ployis, les ouvriers - peu nombreux d*ailleurs - ne vien-

nent pratiquement pas & la discoth^que. Les animations 

musicales ont plus de succds que les autres^et les abon-

nements pour les spectacles sont bien plus nombreux que 

dans les deux autres entreprises Studiees. 

L'6tude de ces trois discothdques de comit^s 

d'entreprises - il en existe d*autres repertori£es dans 

le travail de Michdle GANOT et Marie-France MONCHICOURT 

sur les biblioth&ques dans les entreprises de Lyon et de 

sa banlieue - fait apparattre des caracteristiques com-

munes, au niveau du budget, de la fagion de travailler 

et de la politique d'acquisition. 

Le budget d*abord est, chaque fois, de 10% pour 

la culture. II y a autant de crddits d'acquisition pour les 
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livres que pour les disques, ce qui signifie une non-hi6-

rarchisation de l'un par rapport ci 1'autre, d*ailleurs le 

nombre d'inscrits pour les disques et pour les livres est 

k peu pres semblable et ne se recoupe que pour une faible 

partie. 

Les trois biblioth6ques-discoth&ques de comit£s 

d'entreprises travaillent en dtroite relation avec les , 

organismes de diffusion culturelle li6es aux organisa-

tions syndicales mais regrettent le peu d'aide que leur 

fournissent ceux-ci en mati&re de disque et d'animation 

musicale. 

Le fait le plus remarquable nous semble §tre 

le souci des discothdques de 'coller' le plus possible 

h. la demande du public. Cette demande elle-m$me, sem-

blant varier avec les cat6gories sociales touch£es. II 

est int&ressant de noter que la seule qui respecte les 

recommandations du Manuel du Discothecaire est frequent^e 

par des cadres et employ6s. 

Dans les trois discothdques cependant, on s'ef-

force dfavoir un choix §tendu au sein des differents gen- . 

res. 

Les discothdques de comit£s d*entreprises jouent 

un rdle important dans la diffusion du disque, quelles 

que soient leurs limites: vou6es uniquement au pr6t, fau-

te de temps, ne pouvant avoir un dialogue avec leurs adhe-

rents. 

De plus, si les travailleurs frSquentent la dis-

. cothdque parce qu«elle est dans 1«entreprise, cela a aussi 

pour effet de les y cantonner, ce qui n'est peut-Stre pas 

le meilleur lieu, aujourd'hui, oiX vivre la culture. 
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CONCLUSION 

L1 <§tude des discothSques de pr§t k Lyon nous 

amdne au constat d'une r<§elle carence de la diffusion du 

disque par les discothdques publiques. 

Si les discothdques d'entreprise semblent remplir 

assez bien un rdle de pr@t rapide, on ne peut consid<§rer 

que leur situation soit florissante (manque de personnel, 

locaux insatisfaisants) et se pose la question de savoir 

s*il.est juste d* "enfermer" les travailleurs dans 1'entre-

prise. Ces discothdques ne font d'ailleurs, en aucun cas, 

double emploi avec les discothdques publiques et ne tou-

chent qu*une population somme toute assez r£duite. 

Les carences ,en ce qui concerne la proche ban-

lieue sont tout Sv fait criantes. Rappelons & ce propos, 

que le Txlget culturel des villes peripheriques est fai-

ble. Pour les villes qui en font partie, il n'est pas 

integre au budget de la communautS urbaine alors que 

les Squipements de Lyon sont, de fait, utilises par la 

population des villes limitrophes. Les probl&mes de fi-

nances municipales rendent difficile d'envisager la cr6-

ation de discothdques dans ces villes, sauf si elles s'en-

tendent, ou collaborent avec Lyon, ou encore si la B.C.P. 

anevfl* les moyens de les desservir. 

La situation des institutions susceptibles 

d'int<§grer des discoth^ques, comme les maisons des jeunes 

et de la culture par exemple, est, b. Lyon, assez mauvaise: 

les subventions gouvernementales sont faibles, et celles 

de la ville presque inexistantes (1% du budget total de 

la culture pour toutes les associations). Ainsi, comme 

nous l*a fait savoir la f<§d£ration des M.J.C. du Rhdne, 

aucune ne possede de discoth&que, ni d^ecoute, ni de pr§t. 

' A Lyon m§me, le budget culturel municipal est 

61ev<§: 20% du budget total de fonctionnement de la ville, 

ce qui reprdsente 215 F. par habitant. A titre de comparaison, 

il est pour Grenoble de 232 F., pour Marseille de 70 F. 

pour Tours de 162 F., ce qui situe Lyon dans le peloton 

de t6te. 



Le budget de la musique repr£sente 50% du total 

du budget de fonctionnement pour la culture. La plus gran-

de partie de ce budget est consacree au fonctionnement 

d1£quipements lourds tels que l*op6ra, 1*auditorium, le 

conservatoire, et d'institutions comme 1'Orchestre de 

Lyon et le Ballet. La ville <§tant pratiquement seule & 

entretenir ces diverses institutions, dont certaines sont 

anciennes fcomme lfop£ra. 

Dans le domaine musical, les annees 1971 & 1976 

ont vu sfeffectuer de gros investissements pour lf 6quipement 

11auditorium de la Fart-Dieu, le nouveau conservatoire k 

Fourviere. Ces grandes realisations, comme la biblioth^que 

de la Part-Dieu dfailleurs, n*ont pas 6t6 suivies dfautres 

realisations au niveau des quartiers. 

II semble, selon le Livre Blanc sur la situation 

. culturelle lyonnaise (DScembre 1977) que lfensemble des 

4quipements existants, coClteux & faire fonctionner, sont: 
11 sous ou mal utilis£s, sous ou mal utilisables". Leur 

taux de frdquentation selon lfenqu§te effectu6e en 1977 

est de 30% (population non lyonnaise incluse). 

Le probl&ne nf est certes pas de renoncer h. ce 
qui existe d6j&, mais de promouvoir une politique cultu-

relle plus ouverte, pour un plus large public; la cr4a-

tion de discothdques nous semble faire partie dfune telle 

politique. 

Si la vie musicale h. Lyon est intense, elle ne 
touche qufun public limit6,et certainement pas celui qui 

pourrait 6tre atteint avec le developpement de discoth^-

ques de quartier. 

Lfexemple de Grenoble - qui ne poss^de pas de 

gros <§quipements - est int&ressant: cinq discothdques de 

pr$t importantes, dont celle de la maison de la culture, 

desservant chacune des quartiers et banlieues differents. 

Ces discothdques ont aussi fait progresser la vie musicale 

et lfinter@t dfun vaste public par toutes les animations 

qui se d£roulent dans le cadre ou avec le soutien ou en-

core et surtout ci lf initiative des discothdques. 
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Pour Lyon, il faut remarquer que le Livre Blanc, 

qui comporte aussi des propositions, ne mentionne jama^s 

les discotheques, ni & propos de la vie musicale, ni ^ 

propos des bibliothdques. 

Si nous avons examini le budget municipal pour 

la musique, c'est que nous estimions que le probl£me des 

discoth&ques 6tait lii d. celui de la vie musicale, En fait, 

le budget discothdque est totalement int6gre & celui de la 

biblioth^que de la Part-Dieu et ne fait 1'objet d«aucune 

mention particuliSre. Ce qui, peut-£tre, ne permet pas de 

prendre vraiment la mesure des besoins dans ce domaine. 

Cela'laisse egalement supposer que le public des biblioth^-

ques et des .discoth^ques est le m§me ou devrait lf Stre. 

Dans le premier cas, nous avons vu que ce n'est pas exact, 

dans le second cas, c*est ne pas prendre en compte la sp£-

cificite du media et de ses publics potentiels. 

La fragilit6 du support, les installations anne-

xes, font que les discoth£ques ont la rdputation d'Stre 

des institutions coftteuses sur le plan de 1'installation, 

du fonctionnement et n£cessitant un personnel nombreux. 

Cependant, le prix du disque augmente moins vite 

que celui du livre. Par ailleurs, le fonds de ddpart n£ces-

saire nf est pas aussi 61ev£ et le taux de rotation est plus 

important. 

Cecil Guitart estime que, si les disques possddent 

un quart des moyens & allouer aux livres en locaux, person-

nel et, budget, il est possible de faire fonctionner de 
« 2 

bonnes discoth&ques. Remarquons que la Part-Dieu a 170 m 

et sept personnes pour la discoth^que sur un effectif total 

de 140. 

De toute fa^on, on ne se pose pas tellement la 

question de la rentabilit^ des biblioth&ques (gratuitd, 

taux de fr6quentation faible), pourquoi faudrait-il se 

la poser pour les discothdques, sinon parce qu'il y a une 

hicrarchie implicite entre les deux? 
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II est vrai qu'on ne sait pas bien actuellement 

quel est 1'avenir de ce support-disque qui pourrait v6hi-

ci^ler toutes sortes de messages autres que la musique, _ 

laquelle pourrait d1ailleurs 8tre reproduite sur d'autres 

supports. 

Mais, pour nous en tenir au disque dans sa forme 

actuelle, doit-il §tre la base du d<§partement musical de 

la bibliothdque? Va-fil faire partie de nouveaux depar-

tements audiovisuels? Les deux possibilites sont ouvertes. 

On pourrait aussi se demander si la discotheque 

doit rester dans la biblioth&que puisqufelle n'a pas le 

m@me'public au m&ne moment. 

II semble en tout cas que la discothdque devrait 

disposer de moyens autonomes, dfun personnel form<§ speci-

fiquement, d'un type d* animation particulier et §tre enfin 

consideree comme une institution socio-culturelle & part 

entidre» 
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